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        PARLEMENT JURASSIEN

Groupe parlementaire PCSI

                    Législature 2007-2010

… QUESTION ECRITE   n°…………….…

Que devient la Taxe de dispense de construction 
d’un abri antiatomique

Lorsqu’un citoyen construit une villa ou un locatif, il doit payer une taxe si l’immeuble ne contient pas d’abri antiatomique. Cette taxe est théoriquement utilisée pour la construction d’abris communaux. Chaque citoyen n’ayant pas d’abri à disposition dans son immeuble devrait logiquement avoir une place dans un abri communal financé par cette taxe.

Certaines communes du Canton n’ont pas construit d’abris antiatomiques. Muriaux ou St-Brais par exemple. Par contre, les villas et immeubles construits sans abri ont été taxés.

Dans une interpellation précédente, le gouvernement a spécifié que c'est une loi fédérale qui régit cette taxe.

Plus inquiétant, le gouvernement dans sa réponse semble regretter que l'on ait pas obligé ces communes à construire des abris. Alors que par décision démocratique ces communes à l'époque n'avaient pas jugé utile d'entrer dans cette folie sécuritaire et militaire.

Nous souhaitons connaître la situation réelle des montant encaissés qui sont encore disponibles, au travers des questions suivantes:

· Dans les communes n’ayant pas accepté la construction d’abris atomiques, quel est le montant disponible comptabilisé?

· Par rapport au droit fédéral en vigueur, qu'envisage de faire le gouvernement de ces montants, sachant qu'ils ont été prélevés aux citoyens sans contrepartie? 

· Le Gouvernement envisage-t-il de consulter le Conseil Fédéral, afin de trouver une solution pour rembourser ces citoyens injustement taxés?

Nous remercions le Gouvernement de sa réponse.

Le Noirmont, le 22.09.2010   
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